


UN TRONC COMMUN, DEUX SPÉCIALITÉS

Enseignements du tronc commun 
Disciplines PREMIERE TERMINALE 

Mathématiques  4 h  4 h  

Physique-chimie  3 h  4 h  

Français  3 h  - 

Philosophie - 2 h  

Histoire-géographie  2 h  - 

Langues vivantes 1 et 2 (1)  3 h  3 h  

Éducation physique et sportive 2 h  2 h  

Accompagnement personnalisé  2 h  2 h  

Heures de vie de classe  10 h 

annuelles  

10 h 

annuelles  

Total :  19 h  17 h 

 

Enseignements obligatoires spécifiques 

Disciplines PREMIERE TERMINALE 

Chimie - Biochimie - Sciences du vivant 4 h  4 h 

Mesure et Instrumentation 2 h  
Enseignement technologique en langue vivante 

(2)  
1 h  1 h 

Un enseignement spécifique selon la spécialité: 

Biotechnologies 

             ou 

Sciences physiques et chimiques en 
laboratoire 

6 h  10 h 

Total :  13 h  15 h 

(1) L’horaire élève indiqué correspond à une enveloppe globalisée pour ces deux langues vivantes.

(2) Enseignement pris en charge conjointement par un enseignant d’une discipline technologique  et un enseignant de langue vivante


